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L’énergie est notre avenir, économisons-la ! 

Snet concrétise son ambition dans la biomasse  

avec l’inauguration d’une première centrale dédiée en Pologne�
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Snet ET LES ENERGIES RENOUVELABLES EN EUROPE 
 

 
�  Fiche technique de la centrale ELEKTROCEP	 OWNIA BIA	 YSTOK 
 
Puissance thermique installée : 540,7MW.  
Démarrage en 1978. 
Caractéristique : la plus grande centrale de cogénération (chaleur et électricité) du nord-est 
polonais.  
 
Nouvelle installation dédiée à la biomasse : 
Investissements de 26MEUR  environ. 
Adaptation de l’une des 4 chaudi� res, de 60MW et un nouvel équipement comprenant: 
- un Lit Fluidisant à grille,  
- des  silos de stockage,  
- une déchiqueteuse, 
- un syst� me d’alimentation : 600m de bandes et un syst� me d’injection de vapeur,  
- un stock de troncs d’arbres pour l’approvisionnement en cas d’intempéries. 

Raccordement de la chaudi� re sur les circuits existants (turbine, échangeurs de vapeur et 
évacuation des fumées). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Données techniques de l’installation biomasse : 
Quantité de vapeur : 105t/h 
Pression de vapeur : 130 bar 
Température de la vapeur : 540°c 
Consommation de biomasse : 29,5t/h 
Données générales ECB : 
Capacité de production électrique : 165,7MWe 
Capacité de production thermique : 540,7MWt 
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Programme de Modernisation et d’Automatisation des infrastructures 2004-2009  
Investissement d’environ 33,8MEUR: 
- modernisation des équipements de la chaufferie, de la salle des commandes et des circuits 
électriques attenants, 
- rénovation des syst� mes de traitement de l’eau d’alimentation et des eaux usées, du 
syst� me de manutention du charbon.  
 
Dépasser les standards de performance 
Grâce à la technique LFC associée aux combustibles biomasse, cette chaudi� re se 
conforme d’emblée aux normes d’émissions imposées par l’Union Européenne : aucune 
présence de soufre dans la biomasse et à terme, une économie de 30% du CO2 émis lors 
de la combustion.  
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�  L’engagement de Snet dans les énergies renouvelables 

 

A l’horizon 2010, la part des énergies renouvelables dans la production d’énergie 
devrait passer de 13 à 21 % selon l’objectif européen. Outre l’introduction de la 
technologie biomasse en Pologne, Snet développe un programme ambitieux dans 
l’éolien. En effet, à l’horizon 2010, la société s’est fixé l’objectif de 200MW. Elle 
étudie également de pr� s les marchés du photovoltaïque et de la biomasse.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si 2007 a été l’année de l’inauguration du 1er parc éolien de Snet, 2008 sera l’année 
de la mise en service de 4 autres parcs éoliens. Snet poursuit son engagement dans 
la conquête des énergies renouvelables avec la construction de son 1er parc éolien, 
le parc de Lehaucourt inauguré en mars 2007 et le 2� me en avril 2008 à Ambon. En 
septembre 2008, Les parcs de Cernon 1 & 2 ont été mis en service, suivi de Muzillac 
courant octobre 2008. 

10/2008 03/2007 05/2008 06/2008 04/2008 06/2010 09/2010 10/2010 01/2010 03/2010 12/2010 

Rescostiou 2 (Côtes d’Armor) 
4 MW (+ option de 4 MW) 

Rescostiou (Côtes d’Armor) 
12 MW 

Ker Rose (Côtes d’Armor) 
10 MW 

Les Vents de 
Cernon (Marne) 
10 MW 

Montbray, Margueray 
(Manche) 
20 MW en 2 parcs 

Ambon (Morbihan) 
10,02 MW 

Centrale Eolienne de 
Cernon (Marne) 
7,5 MW 

Muzillac (Morbihan) 
10,02 MW 

Lehaucourt 
(Aisne) 
10 MW 

Biomasse (ECB) 
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LA BIOMASSE EN POLOGNE 
 
Une énergie verte en plein essor 

En Pologne, le gouvernement souhaite faire augmenter la part obligatoire d’énergie 
verte consommée sur le territoire. L’objectif de 7% fixé en 2008 devra dépasser 
10,4% apr� s 2010. Pour stimuler la construction d’installations à partir de biomasse, 
un syst� me de certificats verts a été mis en place. Le principe : les distributeurs 
devront justifier l’origine de leur électricité avec l’obligation de respecter les objectifs 
du gouvernement polonais. La preuve de cette provenance est matérialisée par les 
certificats verts que leur remettent les producteurs utilisant de la biomasse. 
 
Grâce à la nouvelle installation biomasse, la centrale EC Bia
ystok devance la 
politique gouvernementale de réduction de CO2. Ses projections à l’horizon 2012 
démontrent les gains d’émission importants qu’entraîne la production à partir 
biomasse : 30% d’émission en moins qu’en utilisant le principal combustible 
polonais : le charbon ! 
 
 

Soutenir la politique du gouvernement envers le développement agricole 

EC Bia
ystok répond aux ambitions du gouvernement polonais, visant à favoriser les 
cultures de sols non viagers. En outre, la valorisation des résidus agricoles (pommes 
de terre, paille de seigle) permettrait d’augmenter le revenu des agriculteurs. Ils 
représentent environ 25% de la population polonaise. 

La centrale fonctionnera au départ essentiellement avec des produits d’origine 
foresti� re (débroussaillage de forêts). Au fur et à mesure des années, la part de 
biomasse d’origine cultivée utilisée par la centrale devrait augmenter fortement. 

Des études ont été commandées aupr� s d’instituts finlandais et polonais1 pour 
s’assurer que le potentiel d’approvisionnement permet de respecter les objectifs 
gouvernementaux. Ces études ont démontré que l’aire de collecte autour de la 
centrale permettra de fournir les 50% de biomasse cultivée (non foresti� re) à 
l’horizon 2016. Cette installation favorisera le développement agricole autour de la 
centrale puisque ses besoins en ressource se montent à 160 000 m3/an ! 
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Part obligatoire de biomasse d’origine non foresti� re à brûler dans le syst� me 
hybride. 

Année Part obligatoire de biomasse d’origine non foresti� re [%] 
2008 5 

2009 10 

2010 20 

2011 20 

2012 20 

2013 25 

2014 30 

2015 40 

2016 50 

2017 60 

 

Un nouveau débouché pour de nouvelles cultures agricoles 

Des études menées en 2004 et 2005 en Pologne ont démontré que l’existence de 
centrales fonctionnant à partir de biomasse contribuera au développement de cette 
ressource. Des simulations allant sur la période 2005-2025 montrent la disponibilité 
croissante de la biomasse, toutes origines confondues. La biomasse d’origine 
agricole peut être multipliée par 50 au-delà de 2015, celle d’origine industrielle 
(résidus de bois) par 16, compte-tenu de la disponibilité des terres non-cultivées et 
des nouveaux débouchés possibles dans les centrales.



INFOS BIOMASSE 
 
Qu’est-ce que la biomasse ? 

Une fraction biodégradable de résidus, de sous-produits issus de procédés agricoles 
(sylviculture, marcs de raisins, noyaux d’olives), voire industriels (sciures de bois, 
broyats) ou de la collectivité (fractions organiques de déchets végétaux). 

 Existe-t-il une filière en développement ?  

Les plaquettes foresti� res issues de la gestion durable des forêts et de la lutte contre 
les incendies. La France représente la 3e surface foresti� re en Europe, notamment 
en Lorraine, Champagne-Ardenne, Franche-Comté, Rhône-Alpes et Aquitaine. 

A quoi cela sert ?  

La biomasse sert à la production d’électricité ou de chaleur. Hors biocarburants, elle 
constitue de loin la premi� re source d’énergie renouvelable produite en France, 
devant l’énergie hydraulique et l’éolien (par exemple : chauffage au bois). 

 

Les avantages de la biomasse 

1. Effet de compensation : Le cycle de renouvellement de cette ressource permet 
d’annuler l’effet d’émission de CO2 dans l’air lors de la combustion de la 
biomasse. En effet, le développement de cette fili� re vise des végétaux captant 
un maximum de CO2 pendant leur croissance, réduisant ainsi la présence de 
carbone dans l’air. 

2. Réduire l’émission de CH4 : L’utilisation de la biomasse évite la production d’un 
gaz à effet de serre plus puissant que le CO2. La dégradation naturelle de la 
biomasse entraîne la production de méthane. L’utilisation de cette fili� re permet 
donc de contrecarrer ce processus biologique. 

3. L’utilisation de la biomasse issue de l’industrie agricole permet de valoriser des 
résidus encombrants pour les agriculteurs.  

4. Faibles quantités de cendres, réutilisables pour l’enrichissement des sols 

5. Enjeu économique et social : développement des activités liées à 
l’approvisionnement (nettoyage, circuit de collecte…) 

 



 

Pourquoi la biomasse ne s’est-elle pas développée plus vite ? 

Le développement de la fili� re biomasse est freiné par quelques contraintes 
inhérentes à son utilisation. Tout d’abord, sa collecte s’av� re complexe, car de 
grandes quantités de biomasse doivent être regroupées sur des zones 
géographiquement étendues. Les stocks doivent être triés car ils contiennent des 
produits de différentes qualités. Ensuite, lors de la manutention, il persiste des 
difficultés de calibrage des produits souvent collants et difficilement broyables. Enfin, 
son contenu thermique à la tonne s’av� re plus faible que celui des énergies fossiles. 
Sa combustion induit un rendement inférieur car une partie de la combustion sert à 
l’évaporation de l’eau contenue en grande quantité dans la biomasse. Par 
conséquent, le mix charbon-biomasse s’av� re nécessaire afin de conserver un 
contenu thermique régulier. 

 

Les industriels sont à même d’améliorer techniquement les machines pour 
compenser la faiblesse du contenu thermique. En revanche, les nouveaux circuits de 
collecte ne correspondent pas aux circuits agricoles traditionnels. Seule la collectivité 
peut décider d’inciter ces nouvelles organisations que les industriels se chargent 
d’optimiser. 

 

Comment les gouvernements vont-ils accélérer le développement de la filière 
biomasse ? 

Le démarrage d’une fili� re biomasse nécessite un investissement conséquent, 
impossible sans le développement de la politique agricole et sans le soutien de l’Etat, 
notamment dans le processus de collecte de la biomasse. Une fois lancée, la fili� re 
peut être développée avec une implication plus grande des industriels.  
Le gouvernement polonais a donc imaginé le syst� me des certificats verts pour aider 
au démarrage de la biomasse. Snet est un des premiers industriels à avoir répondu à 
ce défi du gouvernement. 
L’utilisation de la biomasse est parfois décriée, par crainte qu’elle ne remplace des 
cultures viag� res. La politique du gouvernement polonais d’utilisation de résidus 
agricoles cultivés prévient totalement ce risque. Elle vise même à développer de 
nouveaux types d’agriculture sur des terrains actuellement en friche. 
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